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Paris, le 26 avril 2022 

 

Mécénat  
 

La mutuelle INTERIALE et la FSPN s’engagent pour le 
sport dans les écoles de police   

 
INTERIALE annonce la signature d’une nouvelle convention de mécénat avec la Fédération Sportive de 
la Police Nationale (FSPN) pour équiper en 2022, à la demande la Direction Centrale de la Formation et 
du Recrutement de la Police Nationale (DCRFPN), 13 écoles nationales de Police et centres de formation, 
de BOX PPO de musculation. Cette nouvelle convention fait suite à celle de 2020 ayant permis aux 
Compagnies Républicaines de Sécurité (CRS) de disposer de ce dispositif, pour maintenir facilement et 
régulièrement leur condition physique 
 
La prévention étant partie intégrante de l’ADN d’INTERIALE, la mutuelle avait déjà initié, en 2020 un 
premier mécénat avec la FSPN pour équiper les cantonnements de CRS de « BOX PPO » (box de 
préparation physique opérationnelle facilement transportables et dotées d’agrès). Initialement destinés 
aux unités de combats de l’armée française, notamment dans leur déploiement à l’étranger, ces 
équipements extérieurs conçus par la société GOMOUV’, ont permis aux CRS la pratique du sport en plein 
air depuis le début de la crise du COVID, dans des conditions de sécurité sanitaire optimale.  
 
« En 2022, la mise à disposition des équipements BOX PPO à destination des jeunes élèves gardiens de la 
paix et officiers de police en formation, favorisera, en complément des actions du ministère de l’Intérieur, 
le bien-être au travail et la cohésion d’équipe pour les aider à se préparer au mieux et à entamer leur 
carrière de manière optimale » déclare Gilles Bachelier, président de la Mutuelle INTERIALE. 
 
C’est ainsi qu’INTÉRIALE conçoit l’accompagnement des différentes administrations en matière de 
prévention santé, de soutien aux équipes d’encadrement et que la mutuelle entend développer sa vision 
d’acteur de prévention globale, au-delà de sa mission d’assureur santé et de prévoyance. 
 
Cette initiative a été saluée le 25 avril à L’École Nationale de Police de Reims par l’inauguration officielle 
d’une BOX PPO en présence du contrôleur général Philippe LUTZ, Directeur central de la Formation et du 
recrutement de la Police nationale, Jean-Yves FRERE, Directeur de l’école nationale de police de REIMS, 
et de Brigitte Jullien, Cheffe de l’Inspection Générale de la Police Nationale et Présidente de la FSPN et 
de Gilles Bachelier, Président d’Intériale.  
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À propos d’INTÉRIALE 
Créée en 2008 par et pour des agents du service public, la mutuelle INTÉRIALE agit dans le seul intérêt de ses adhérents, 
dont ils sont à la fois les bénéficiaires et les propriétaires. INTÉRIALE leur permet de se regrouper pour s’assurer 
mutuellement contre les risques, en santé comme en prévoyance. En s’engageant, comme ses adhérents pour autrui, 
elle contribue au bien-être de tous, œuvrant ainsi pour une société plus collective et solidaire.  
1ère mutuelle du ministère de l’Intérieur, présente sur 7 ministères et + de 1 000 collectivités territoriales : 
 

 450 901 personnes protégées  
 415 collaborateurs  
 45 agences  
 25 administrateurs, 225 délégués et + 1 000 bénévoles 

 
 
 
À propos de la FSPN 
 
Dans l’environnement sportif, la fédération sportive de la police nationale occupe une place fondamentale et 
reconnue. Créée le 16 novembre 1947, sous la forme d’une fédération multisports, elle a vocation à rassembler le plus 
largement possible les policiers désireux d’entretenir leur condition physique à travers la pratique d’une activité 
sportive de compétition ou de loisir. 
Bénéficiant des soutiens conjugués du ministère de l’Intérieur et du Ministère en charge des sports, notre fédération est 
présente sur l’ensemble du territoire national. Elle propose tout au long de l’année à environ 25000 licenciés, 
l’organisation de manifestations nationales, régionales et locales dans près d’une quarantaine de disciplines. 
Soucieuse de son développement, elle adapte et innove en permanence son offre pour toucher le plus grand 
nombre. 
La FSPN est également fière de participer au mouvement olympique et d’avoir depuis 1997 intégré son club particulier 
des fédérations affinitaires. 
 
 
A propos de Direction Centrale de la Formation et du Recrutement de la Police Nationale (DCFRPN) 
"Créée par arrêté du 27 janvier 2017, la DCRFPN, direction centrale du recrutement et de la formation de la Police 
nationale, est placée sous l’autorité de Philippe LUTZ, directeur des services actifs.  
La DCRFPN a la charge du recrutement des personnels actifs, techniques et scientifiques, établit le programme annuel 
de formation et met en œuvre les formations initiales et continues destinés aux agents de la Police nationale. Elle 
s’articule autour d’un état-major et de 4 sous-directions. Y sont rattachées, les directions zonales ou territoriales dont 
la mission est de coordonner l’action des différentes structures de formation situées dans leur ressort. 
Son action est axée autour de 4 valeurs reflétant les comportements, les actions concrètes menées en interne et à 
l’extérieur des structures de formation. Elles sont les piliers de la DCRFPN : 
Professionnalisme (légitimité, crédibilité, adaptabilité) ; 
Exigence (recherche de l’excellence tant au niveau de la formation que du recrutement) ; 
Transmission (partage, altruisme, les valeurs et la culture de la Police nationale) ; 
Innovation (faire preuve de créativité, d’anticipation)." 
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